
ZONES
Zone agricole

Secteur de gestion du bâti diffus en zone agricole

secteur de gestion du bâti diffus en zone agricole présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur agricole spécifique de gestion et de développement des activités équestres

Secteur agricole présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur agricole ordinaire

Zone naturelle

Secteur de bâti diffus en zone naturelle

Secteur de confortement des équipements publics en zone naturelle

Secteur de bâti diffus en zone naturelle présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur permettant la gestion des terrains de camping et caravanage existants, en zone naturelle présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur à vocation d'aménagements et équipements publics et d'intérêt collectif, touristiques et de loisris, en zone naturelle

Secteur de bâti diffus à vocation d'équipement touristique, en zone naturelle présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur à vocation spécifique d'aménagements et d'installations publics, en zone naturelle présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur à vocation d'accueil des gens du voyage

Secteur naturel présentant une sensibilité particulière au regard du paysage littoral

Secteur naturel identifié au titre des articles L121-16 et L121-17 du code de l'urbanisme

zone urbanisée à dominante habitat

Secteur de mixité de l'habitat et des donctions correspondant au centre

Secteur de mixité de l'habitat et des donctions correspondant au centre, soumis à OAP

Secteur d'aménagements légers à vocation d'équipements publics au centre, soumis à OAP

Secteur d'habitat pavillonnaire

Zone à vocation spécifique de gestion et de développement des activités touristiques et de loisirs

Secteur permettant la gestion des terrains de camping et caravanage existants

Zone à vocation spécifique de gestion  et de développment des activités économiques, commerciales,a rtisanales, industrielles, de services et de loisirs

PRESCRIPTION SURFACIQUES
Emplacement réservé (L123-1-5 V et R123-11d)

Aire de visibilité sur le lac à protéger de toute construction

Emplacement réservé logement social/mixité sociale, périmètre identifié au titre de l'article L151-41-4° du Code de l'Urbanisme

Espace boisé classé (R123-11a)

Espace contribuant aux continuités écologiques et à la trame verte et bleue, au titre de l'article R123-11-i du Code de l'Urbanisme

Groupement bâtis traditionnels, au titre de l'article R123-11-h du Code de l'Urbanisme

Périmètre de sensibilité paysagère aux abords des constructions identifiées au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Secteur à programme de logements mixité sociale en zone U et AU, périmètre identifié au titre de l'article L151-15 du Code de l'Urbanisme

Secteur à risque fort de chute de pierres, au titre de l'article R123-11-b du Code de l'Urbanisme

Secteur à risque fort de manifestation torrentielle ou d'inondation, au titre de l'article R123-11-b du Code de l'Urbanisme

Secteur à risque moyen lié à la nature humide du terrain, au titre de l'article R123-11-b du Code de l'Urbanisme

Secteur comportant des orientations d'aménagement et de programmation (L123-1-4 et R123-3-1)

Secteur concerné par un aléa minier, au titre de l'article R123-11b du Code de l'Urbanisme

Secteur de projet en attente d'un projet d'aménagement global, périmètre identifié au titre de l'article L151-41-5° du Code de l'Urbanisme

Site et secteur à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre écologique, au titre de l'article R123-11-h du Code de l'Urbanisme

secteur de servitude paysagère des coteaux, réglementé au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Construction traditionnelle, au titre de l'article R123-11-h du Code de l'Urbanisme

PRESCRIPTIONS LINEAIRES
Eléments végétaux ponctuels, au titre de l'article R123-11-h du Code de l'Urbanisme

Emplacement réservé (L123-1-5 V et R123-11d)

Limitations particulières d'implantation des constructions: Ordonnancement architectural

Limitations particulières d'implantation des constructions: Servitude non altius tolendi

Sentier inscrit au PDIPR à conserver, identifié au titre de l'article L151-38 du Code de l'Urbanisme

Périmètre de sursis à statuer, identifié au titre de l'article L424-1 du Code de l'Urbanisme
Portions de la RD1508, de la RD10 et de la RD912 en agglomération
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